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La violence nobiliaire à Valence au
temps de Philippe IV (1621-1665)1

Jorge Antonio Catalá Sanz

1 Le comportement violent de la noblesse valencienne et les stratégies de la Couronne

pour la pacifier et la réduire à l’obéissance tout au long du XVIIe siècle ont fait l’objet de

différentes études, tant pour le siècle dans son ensemble2, que pour chacun des règnes

des Habsbourg espagnols de cette période3.  Pour ce qui est  du règne de Philippe III

(1598-1621), l’abondance, la richesse et la diversité des sources conservées (notamment

les archives judiciaires) permettent de nous faire une idée assez détaillée des crimes

dont les nobles ont été les instigateurs ou qu’ils ont perpétrés eux-mêmes, de leurs

motivations et de la façon dont ils furent châtiés. 

2 Parmi les leçons que nous pouvons tirer de ces cas, trois méritent d’être mis en exergue

et servent de prémisses à la recherche présentée ici. Tout d’abord, nous constatons que

l’implication  dans  des  morts,  des  règlements  de  compte,  des  duels,  d’une  grande

majorité des seigneurs à qui Philippe III avait concédé un titre de noblesse du royaume

– six sur les huit comtes qu’il avait faits –, révèle que la munificence royale ne fut pas

un  instrument  efficace,  ni  à  court  ni  à  long  terme,  pour  pacifier  l’aristocratie

valencienne ni corriger son habitude invétérée à régler des contentieux par la force et

en  dehors  des  tribunaux.  En  second  lieu,  bien  que  dans  ces  actions  il  n’y  eût  pas

d’armées  comparables  à  celles  qui  pouvaient  se  former  dans  les  anciens  clans

nobiliaires  au  Moyen  Âge,  cela  ne  signifie  pas  que  les  inimitiés  et  les  « haines

mortelles » (odios mortales) entre certains lignages eussent disparu. Ainsi, au XVIe siècle,

on  assiste  à  la  disparition  des  grandes  mobilisations,  car  elles  se  voient  privées

d’armées ;  de  plus,  ce  processus  s’accélère  sous  le  règne  de  Philippe II,  à  cause  du

désarmement général des Morisques et d’une politique de sanction pénale beaucoup

plus sévère que celle de Charles Quint ; à Valence, si les rivalités nobiliaires sont moins

bruyantes et dangereuses, elles sont plus difficiles à prévenir et à sanctionner4. Enfin, le

manque de liquidités, l’endettement et les angoisses causées par le patrimoine, que l’on

rencontrait déjà au XVIe siècle, apparaissent comme causes récurrentes, en même temps

que  la  défense  de  l’honneur5,  des  exactions  commises  par  les  nobles  et  par  les
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seigneurs, surtout pendant les années immédiatement postérieures à la ruine causée

par l’expulsion de Morisques en 16096.

3 Les  documents  d’archives  du  Conseil  d’Aragon  et  les  sentences  prononcées  par

l’Audience Royale de Valence permettent de défendre l’idée que, contrairement à ce

qu’affirmaient Sebastián García Martínez et James Casey dans leurs études se fondant

sur  les  rapports  établis  par  différents  vice-rois7,  la  noblesse  ne  renonça  pas  à  ses

vengeances ni à ses violences avant le XVIIIe siècle, pas plus qu’elle ne cessa d’utiliser

des délinquants et des hommes de main pour les exécuter, ni que les duels et les clans

entre gentilshommes disparurent. De même que dans l’Angleterre de la Restauration, il

y eut une résurgence inattendue de la criminalité aristocratique8,  dans l’Espagne de

Charles II (1665-1700), il en fut de même ; de nombreuses familles de la haute noblesse

et  plus  d’une  demi-douzaine  de  nobles  titrés  prennent  part  à  des  homicides,  des

querelles, des agressions et des duels9. Comme l’a démontré Sergio Urzainqui, malgré

des sentences de condamnation réitérées et  le  recours à d’autres châtiments extra-

judiciaires  – qui  fragilisaient  la  légalité  des  Fors10,  raison  pour  laquelle  ils  furent

vivement  contestés  par  le  royaume et  par  les  différents  ordres  ou  « bras »  (Église,

noblesse,  villes  – soit  Tiers-état)11 –,  la  monarchie  des  Habsbourg  ne  parvint  pas  à

mettre un terme aux collaborations des seigneurs avec des malfaiteurs12. S’il est certain

que l’expulsion des Morisques rendit la classe féodale valencienne plus dépendante de

la volonté et  de la  protection de la  Couronne,  un siècle plus tard,  la  noblesse était

toujours encline à la violence et plus que jamais attachée à sa conception traditionnelle

de réparation de l’honneur. 

 

La récurrence d’une violence nobiliaire

4 Les raisons de la subsistance de l’agressivité nobiliaire sont diverses et complexes. La

faida,  c’est-à-dire la vengeance par le sang, et les factions, étaient des éléments clés

d’un  système  de  violence  vindicative,  qui,  tout  comme  dans  les  autres  noblesses

européennes, était consubstantielle à la manière d’être et de comprendre le monde. La

noblesse  valencienne  était  inextricablement  liée  à  une  culture  de  société  d’ordres,

fondée  sur  la  domination  sociale  et  la  démonstration  de  force  – réelle,  rituelle  ou

symbolique –, quand ce n’était pas dans l’exercice despotique de l’autorité, valeurs qui

eurent du mal à disparaître face à de nouveaux modèles de civilité et de raffinement

courtisans13.

5 D’autre  part,  comme  le  regretta  en  1689  le  vice-roi  Altamira,  les  hommes  dont  il

disposait pour faire appliquer la loi étaient insuffisants. La coopération de la noblesse

était  donc indispensable  pour  le  maintien de  l’ordre  public,  car  plus  de  55 % de  la

superficie du royaume était sous juridiction seigneuriale laïque, pourcentage auquel il

faut  ajouter  les  12 %  que  représentaient  les  territoires  entre  les  mains  des  ordres

militaires14. La Couronne ne pouvait donc absolument pas mettre un terme aux excès de

la noblesse sans risquer de semer le désordre dans les zones rurales15. Et, même si elle

avait les moyens, il était difficile de prouver légalement la culpabilité des nobles et des

seigneurs, tant dans les délits qu’ils commettaient que dans ceux qu’ils confiaient à des

parents,  des  domestiques,  des  vassaux,  voire  à  des  bandits.  À  supposer  que  les

témoignages reçus contre eux fussent importants, ils pouvaient échapper à l’action de

la  justice  royale,  en s’abritant  sous leurs  fors  privés  (beaucoup étaient  familiers  de

l’Inquisition16, d’autres encore chevaliers de l’ordre de Montesa17, ou encore chevaliers
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des ordres castillans d’Alcántara, Santiago ou Calatrava, quand ce n’était pas de l’ordre

de Saint-Jean-de-Jérusalem), ce qui gênait,  voire empêchait,  le bon déroulement des

procès et leur résolution, permettant ainsi aux responsables d’échapper à la justice18.

6 La monarchie n’avait pas intérêt à appliquer une politique pénale trop stricte envers la

noblesse :  il  valait  mieux supporter  certaines  exactions  individuelles,  même si  elles

étaient  irritantes,  plutôt  que  de  vouloir  imposer  à  tous  une  discipline  de  fer,  qui

pourrait  susciter  une  protestation  générale  d’un  ordre  social  fondateur  de  la

monarchie,  et  qui  était  d’autant  plus  maniable  qu’il  était  divisé  par  ses  rivalités

intestines19. La Couronne se limita donc, comme l’affirme José Luis de las Heras en ce

qui  concerne la  Castille,  à  réserver  les  châtiments  exemplaires  aux crimes  de  lèse-

majesté et à opter pour l’indulgence envers les Grands d’Espagne et les nobles titrés, à

condition  qu’ils  ne  récidivent  pas  dans  leurs  excès  et  dans  les  scandales  qu’ils

causaient20.

7 Toutes  ces  considérations  ont  été  prises  en compte dans  les  études  publiées  sur  la

violence  nobiliaire  à  Valence,  sous  le  règne  de  Philippe IV.  L’intérêt  s’est  centré

surtout, bien entendu, sur les manifestations les plus violentes et les plus connues : la

lutte de factions entre les Anglesola et les Minuarte, les premiers étant protégés par

l’Amiral d’Aragon, Francisco de Cardona, et les seconds, par l’archevêque de Valence,

Isidoro Aliaga.  Cette  affaire,  qui  eut  de nombreuses  ramifications,  se  prolongea sur

plusieurs  décennies :  querelles  entre  le  racional 21 de  Valence,  Gaspar  Joan Sabata  o

Zapata,  et  Vicent  Adell  soutenu  par  Leandro  Escales ;  conflits  entre  leurs  alliés

respectifs  d’Alicante  (les  Pasqual  et  les  Palavecino) ;  changement  de  camp  des

Vallterra ;  implication du duc de Medina de  las  Torres,  gendre d’Olivarès,  dans  ces

discordes ; connexions avec des personnalités détenant de hautes charges, telles que

régent du Conseil d’Aragon, en la personne de Pere de Villacampa, ainsi qu’avec des

hors-la-loi comme Pere Xolvi ou Mateu Vicent Benet, etc.

8 Honneur individuel et familial, revendication de préséance sociale, capacité à mobiliser

des parents et des alliés, compétition pour le contrôle du gouvernement de la capitale

et sa gestion, services à la Couronne et participation du royaume dans la guerre de

Catalogne, sont quelques-uns des éléments de poids qui se conjuguent et s’entremêlent

dans cette affaire où tout s’imbrique22. Malgré tout ce que l’on a écrit sur ce sujet, il

manque  une  vision  globale  de  la  délinquance  nobiliaire  sur  la  période  1621-1665,

analysée à partir des archives judiciaires et des procès au pénal de l’Audience Royale de

Valence23.

 

Les querelles liées au rang et aux honneurs

9 Plus d’une demi-douzaine de nobles, ayant reçu un titre de la part du roi Philippe IV,

furent  compromis  dans  des  conflits  violents  sous  son  règne.  « L’inflation  des

honneurs »  – selon  l’heureuse  expression  de  Stone24 –,  entraîna  souvent  des

manifestations de déchaînements violents des tensions jusqu’alors larvées et cachées. 

10 C’est  ce  qu’illustre  l’affrontement  à  l’épée  du  second  comte  de  Carlet,  Jacinto  de

Castellví,  et  de  son beau-frère,  le  premier  comte  d’Olocau,  Alonso  de  Vilaragut,  en

septembre 162825. Alonso de Vilaragut avait reçu en grâce le titre de comte d’Olocau en

1628, en reconnaissance de sa coopération avec Olivarès lors de la tenue des Cortès de

Valence de 1626, et pour sa participation à la négociation sur la répartition fiscale et ses

modalités,  afin  de  répondre  positivement  au  « service »  demandé  par  le  roi26,
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intervention  qui  lui  avait  valu  d’être  accusé  de  traître  au  royaume  dans  des  vers

populaires (« Vendióle Olocau fiero »)27. Six ans auparavant, le prestige de sa maison avait

été soumis à la preuve du feu quand, ayant sollicité d’être fait chevalier de l’ordre de

Calatrava, le seigneur d’Alcàsser, Pablo Sanoguera, trésorier du royaume, vieux rival

politique  et  personnel  du  seigneur  d’Olocau,  ainsi  que  d’autres  gentilshommes  qui

étaient également ses ennemis, dénoncèrent devant le Conseil des Ordres que Vilaragut

était d’ascendance juive, ce qui l’obligea à défendre sa pureté de sang, en faisant appel à

des témoins aussi puissants que le régent du Conseil d’Aragon, Francisco de Castellví, le

gouverneur de Valence,  Lluís  Ferrer,  le  comte d’Alaquàs (un de ses  oncles)  et  ledit

Jacinto de Castellví. 

11 Il est impossible de savoir avec certitude dans quelle mesure cet épisode put affecter ou

non les relations entre les deux hommes. Il se peut que le comte de Carlet, Jacinto de

Castellví, ait partagé l’opinion communément admise que le comte d’Olocau, Alonso de

Vilaragut, emporté par son ambition démesurée des honneurs, avait non seulement mis

en danger la réputation publique de son lignage, mais aussi de celle de bien d’autres

avec  lesquels  il  était  apparenté,  tels  que  les  Castellví  ou  encore  les  Sánchez  de

Calatayud, comtes de Real. Quelques indices vont dans cette direction28. Quoi qu’il en

soit, l’historique des violences commises par don Jacinto de Castellví (en 1621, il s’était

battu à l’arme blanche avec Ferrando Beneyto ; en 1624, il avait fait de même avec le

capitaine  Crisantí  Boïl ;  en  1625,  accusé  de  protéger  des  bandits,  il  avait  été

emprisonné)29, laisse penser que la rancœur qu’il ressentait envers son beau-frère avait

pu resurgir brusquement, après que ce dernier eut reçu le titre de comte.

12 Un autre cas célèbre fut le duel en 1651 entre Joaquim Carròs de Centelles, premier

marquis de Nules (marquisat dont la création remontait à 1636) et second marquis de

Quirra  en  Sardaigne,  avec  son  ennemi  juré  Blasc  d’Alagó,  quatrième  marquis  de

Villasor. L’hostilité entre les deux maisons remontait à loin, mais elle s’était accentuée

depuis 1647, quand Carròs avait offert 10 000 ducats d’argent à la Couronne pour la

concession du titre de duc, ce que son ennemi ne pouvait accepter. Un petit incident,

survenu en novembre 1651, entre leurs épouses – la marquise de Quirra s’était attaché

les  services  d’une  servante  de  la  marquise  de  Villasor –,  précipita  les  événements.

Blessé dans son orgueil, Alagó provoqua en duel Carròs et lui demanda de se rendre à

Torrebaja, sur la frontière avec l’Aragon

[…] suppliant véritablement que le voyage soit organisé dans le plus grand secret,
car s’il venait à être divulgué il pourrait en perdre l’effet escompté30.

13 Ainsi, armés de dague et d’épée, ils pourraient résoudre en personne leurs différends.

L’intervention  rapide  du  lieutenant  général  de  l’ordre  de  Montesa,  à  laquelle

appartenait  Villasor,  et  du vice-roi  Urbina,  évita  l’effusion de  sang.  Au moment  de

l’arrestation de  Blasc  d’Alagó,  ce  dernier  était  en compagnie  du baile 31 du  Grao de

Valence,  Andreu  Roig  (qui  avait  fait  partie  de  la  bande  armée  du  hors-la-loi  Pere

Xolvi32), ainsi que du seigneur de Torrebaja, Jaime Ruiz de Castellblanch, et de son frère

Francisco – véritables maîtres de cette zone et patrons de bandits célèbres, qui avaient

été condamnés à mort pour avoir commis de graves délits aussi bien à Valence qu’en

Castille –, et de quelques autres hommes, tous armés « de nombreuses bouches à feu »

(« muchas bocas de fuego »)33. 

14 À peine un an plus tard, le marquis de Nules et Quirra s’en prit à un rival plus puissant

et  redoutable,  le  vice-roi  duc  de  Montalto,  récemment  arrivé  à  Valence.  Une

discourtoisie fut à l’origine du drame (la marquise de Quirra avait donné l’ordre à son
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cocher de passer à travers la garde d’arbalétriers qui ouvrait le cortège du duc le jour

même où il prenait possession de sa charge), et provoqua instantanément une réaction

en chaîne, qui fut sur le point de déboucher sur une tragédie. Le vice-roi donna l’ordre

d’arrêter, d’emprisonner et de châtier le cocher, ainsi qu’un esclave des marquis de

Quirra,  et  dans  « l’assemblée  des  parents »  (« junta  de  parientes »)  qui  se  réunit  le

lendemain chez les marquis, quelques-unes des personnes présentes – dont les comtes

de  Buñol,  de  Carlet  et  de  Real –  proposèrent  de  tuer  en  représailles  tous  les

domestiques du vice-roi, ou bien que le marquis provoquât en duel le vice-roi après son

mandat  (pour  ne  pas  tomber  sous  le  coup  de  crime  de  lèse-majesté).  Par  chance,

finalement les esprits s’apaisèrent et l’on chercha une réparation formelle par le biais

de l’Assemblée des Contre-fors (Junta de Contrafueros)34.

15 Il  y  eut  également  à  Valence  d’autres  duels  causés  par  des  discourtoisies  dans  le

traitement ;  tous  reflètent  l’importance  de  la  représentation  et  du  rang  auquel

prétendait la noblesse, ainsi que sa résistance à l’imposition de nouveaux codes dans

ses relations avec les autres et le rejet des nobles titrés et des familles de la plus haute

noblesse d’inclure des individus voulant monter dans l’échelle sociale35. 

16 En juillet 1655, il y eut duel à l’épée entre Francisco Juan de Torres, fils du premier

comte de Peñalba36, et le marquis de Llombay, héritier de la maison ducale de Gandie,

car la bru du comte avait  dit  « Votre Seigneurie » au lieu de « Votre Excellence » à

l’épouse du marquis, comme on devait le faire en s’adressant aux Grands d’Espagne et

aux aînés de leurs enfants, après que celle-là se fut adressée à elle en lui disant « Votre

Grâce ». Convoqués à une assemblée par le comte, ses parents s’accordèrent à dire que

l’humiliation,  qu’ils  pensaient  préméditée,  exigeait  réparation,  de  sorte  que,  pour

empêcher que le duel n’eût lieu, le vice-roi Montalto demanda instamment aux deux

parties  de signer une « paix et  trêve »  devant le  gouverneur de Valence,  Basilio  de

Castellví37.  L’affaire  ne  s’arrêta  pas  là.  Le  vice-roi  et  les  juges  de  l’Audience  Royale

n’étaient pas d’accord sur les mesures complémentaires à prendre pour corriger les

deux accusés. Alors que le vice-roi Montalto défendait l’égalité de traitement entre les

deux  parties  et  disait  qu’il  suffisait  d’enfermer  le  marquis  de  Llombay  dans  la

Diputación 38 et le fils du comte de Peñalba dans la salle d’armes39, les magistrats, eux,

considérant  « l’inégalité »  de  rang  et  la  « démesure »  du  défi  lancé  par  ce  dernier,

préconisaient  sa  réclusion  dans  un  château  royal  loin  de  la  capitale,  sentence  que

confirma le Conseil d’Aragon40.

17 Parmi les parents du comte de Peñalba qui accompagnèrent son fils à la cour de justice

du gouverneur, il y avait le marquis de la Casta, qui en 1659 se brouilla dans un incident

similaire avec Juan Vives de Cañamás, neveu du comte de Faura (dont les deux titres

furent créés par Philippe IV). Quand le vice-roi Camarasa envoya des alguazils à leurs

domiciles respectifs pour leur notifier qu’ils  devaient faire la paix,  le marquis de la

Casta répondit  qu’il  exigeait  qu’on envoyât les  ordres de justice par l’intermédiaire

d’un officier  portant  la  toge – un juge-auditeur –  plutôt  que par  celui  d’un alguazil

ordinaire, demande qui, rejetée par le vice-roi, le serait aussi par le Conseil d’Aragon,

qui allégua à son tour que l’on ne devait en aucun cas permettre cette préséance à des

nobles  titrés  pour  ne  pas  faire  de  distinction  entre  eux,  entre  les  « barons  et

gentilshommes  égaux  en  sang »  du  royaume41.  Deux  ans  plus  tard,  Juan  Vives  de

Cañamás  eut  une  altercation  avec  le  marquis  de  Benavites  – autre  noble  titré  par

Philippe IV –,  au motif  que ce dernier refusa de lui  rendre le traitement de « Votre

Seigneurie », sous prétexte que le comté de Faura était en litige, suite à la mort de son
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oncle, et que tant qu’il n’obtiendrait pas la succession, il n’avait pas droit au titre ni à

ses honneurs annexes42.

 

Les crimes passionnels et familiaux

18 Les sources consultées révèlent qu’une vingtaine de seigneurs, nobles et gentilshommes

valenciens furent  impliqués dans des  homicides  et  des  assassinats  sous le  règne de

Philippe IV. Le premier cas se produisit en 1619, mais la culpabilité de l’instigateur,

Juan  Vich  de  Rocafull,  baile  general ‘ ultra  Xixonam’ 43 et  seigneur  d’Alfarrasí,  ne  put

qu’être prouvée en 1622, raison pour laquelle la décision finale de condamnation à mort

ne fut prise que plus tard,  par Philippe IV.  Vich avait  une relation amoureuse avec

Leonor  Pallás,  épouse  de  Jaume  de  Calatayud,  seigneur  d’Agres,  et,  craignant  sa

vengeance, il prit les devants et le fit assassiner pendant son sommeil dans sa maison

d’Alicante44. 

19 Le retentissement de ce crime passionnel  n’avait  pas  cessé que,  le  7 mars 1622,  fut

découvert  dans  un  canal  d’irrigation  (acequia)  près  du  monastère  de  la  Zaidía  de

Valence, le cadavre d’un neveu de Francisco Perpinyà, seigneur de Miraflor. Persuadé

que le propre frère de la victime, Jaume, seigneur de Petrés, avait participé au meurtre,

le seigneur de Miraflor avait donné l’ordre à ses fils Agustín et Mateo de la tuer, ce

qu’ils  firent  pendant  l’été  de cette  année-là.  Contrairement à  Vich,  ces  derniers  ne

furent condamnés qu’au bagne d’Oran, à leurs frais45. Mais le fratricide le plus célèbre

de  Valence  au  XVIIe siècle  fut  l’assassinat  de  Diego  Pallás,  chevalier  de  l’ordre  de

Calatrava, par son frère Ramón, commandeur de l’ordre de Montesa, le 28 mars 1626. Ce

cas est étroitement lié à l’affaire Vich, dont nous venons de parler, dans la mesure où

Diego et Ramón étaient les frères de Leonor Pallás. Dès 1619, ils furent tous les deux

suspectés  d’être  à  l’origine  de  la  mort  de  leur  sœur :  à  peine  une  semaine  après

l’assassinat de son mari, elle était décédée dans le couvent où elle avait été enfermée.

Pour laver l’honneur de la famille, sali par l’adultère de leur sœur, ils auraient décidé

de la tuer. Toutefois, leur culpabilité ne put pas être établie46. 

20 Selon le procureur général, les motifs qui auraient poussé Ramón à tuer son frère aîné,

Diego, étaient d’ordre économique. Criblé de dettes, qui n’avaient fait qu’augmenter

après un procès l’ayant obligé à hypothéquer des rentes sur les biens de la dot de son

épouse, Ramón n’aurait pas supporté que son frère aîné lui réclamât des comptes sur

l’administration d’une propriété qu’il lui avait cédée. Le comble de tous les maux, était

que Diego, veuf et sans descendance, avait l’intention de se remarier, et que ce mariage,

s’il était consommé, pouvait porter préjudice aux droits héréditaires de Ramón, non

seulement en ce qui  concernait  le  patrimoine paternel  que possédait  Diego en tant

qu’aîné de la famille,  mais aussi pour tout ce qui était en rapport avec le comté de

Sinarcas et le vicomté de Chelva, que Diego réclamait en justice47.

21 Le  tribunal  de  l’ordre  de  Montesa  fut  convaincu  de  sa  culpabilité  pour  plusieurs

raisons : il était de notoriété publique que les relations entre les deux frères s’étaient

grandement  détériorées  pendant  les  derniers  mois ;  l’accusé  s’était  montré

« incorrigible » en « répétant des délits » (en plus de la mort de Leonor qui lui était

attribuée, il avait blessé en 1612 le seigneur d’Almàssera, malgré les paix signées avec

lui ; enfin, il avait été arrêté alors qu’il portait un fusil chargé) ; pour finir, il y eut les

témoignages très compromettants de deux domestiques, même si ceux-là ne furent pas

avérés48. La sentence fut déclarée le 15 mai 1626 : il fut dégradé, privé de ses privilèges
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et remis au juge séculier. Dépouillé de son insigne de chevalier (hábito), Ramón Pallás

fut  condamné à  la  peine  capitale  par  l’Audience  Royale  de  Valence ;  l’avocat  de  la

défense renvoya le procès au Conseil d’Aragon, qui ratifia le verdict en novembre de

cette même année. Cependant, eu égard à l’ancienneté de son lignage et « parce que les

morts des gentilshommes doivent, par privilèges, être consultés avec Sa Majesté », les

régents conseillèrent au vice-roi, marquis de Povar, qu’il accordât à l’accusé la grâce de

perdre la vie poignardé49.

22 Un autre procès à caractère sexuel et passionnel est celui qui fait suite à l’assassinat du

barbier  Diego  Lorenzo  en  1628,  et  dont  l’intérêt  principal  réside  dans  l’implication

directe de Miquel Jeroni Anglesola, fils de Guillem Ramón Anglesola, personnage clé de

la vie politique et de la lutte entre factions à Valence dans les années 1630-164050. Deux

mois  après  la  mort  de  Lorenzo  dans  un  attentat,  perpétré  alors  qu’il  sortait  de  la

boutique  d’un  épicier,  située  en  face  du  palais  de  l’archevêque  – ce  n’est  pas

anecdotique si l’Audience Royal a tardé autant à obtenir une information fiable, bien

que le crime ait eu lieu dans un endroit très fréquenté –, les pistes permirent d’accuser

le  jeune  Anglesola,  alors  âgé  de  19 ans,  et  le  noble  Jaume  Ruiz  de  Corella,  d’avoir

planifié la mort du barbier pour se venger du fait qu’il avait servi d’intermédiaire entre

un homme et une femme célibataire, que Corella convoitait et qu’il n’avait pas le droit

de voir51. 

23 Armé d’une épée de cérémonie (espadín), la tête couverte d’un chapeau et enveloppé

dans une cape que lui avait prêtée un ami, Anglesola donna une estocade létale dans la

poitrine de Lorenzo le 8 mai 1628, mais, dans sa fuite, tomba sur le commissaire de

l’Audience Royale, Vicent Estalrich, dans une rue toute proche, perdit les vêtements

sous lesquels il s’était caché (et qui furent récupérés par un autre commissaire) et fut

vu  par  Marc  Antoni  Bonavida,  greffier  de  l’Audience  Royale,  et  par  « le  fils  de

Minuarte », qui conversaient ensemble près du palais de l’archevêque Aliaga. Il ne fut

pas nécessaire que ces derniers identifient le fugitif pour que les juges condamnent

Anglesola et Corella à la réclusion à Oran52. Leur tentative maladroite pour récupérer

les vêtements perdus et les aveux accusateurs de la femme aimée par Corella suffirent à

prouver leur culpabilité53.

24 Quoi qu’il en soit, il paraît peu vraisemblable que Bonavida n’ait pas pu reconnaître

l’agresseur, alors que, seulement quelques mois avant, Anglesola avait été jugé par le

tribunal de l’Audience Royal pour avoir tiré, alors qu’il était accompagné de Claudio

Bonavida,  clerc  tonsuré  et  parent  du  greffier,  sur  le  bourgeois  (ciudadano)  Gaspar

Almenara54. De même, on peut s’étonner que les procureurs n’aient même pas pris la

peine d’enregistrer la  déclaration du « fils  de Minuarte »,  puisque,  comme l’on sait,

Jeroni Minuarte, chevalier de l’ordre de Montesa, était à la tête de la faction ennemie de

celle des Anglesola, jusqu’à ce qu’il fût assassiné par ces derniers en 1638 55. La façon

dont cet incident a pu influer sur les événements ultérieurs reste un mystère, mais,

plutôt que fortuites, il serait plus adéquat de considérer toutes ces contradictions et

irrégularités comme des preuves de la pénétration des réseaux maffieux dans le plus

haut tribunal de justice du royaume.

25 C’est également à cause d’un amour illicite que le seigneur d’Alcàntera, Gaspar Despuig,

tua le gentilhomme Baltasar Ros en mars 1642. Il courtisait l’épouse de Ros, Jerónima

Martí, et il s’accorda avec elle pour l’éliminer, après que le mari s’en rendit compte au

couvent des Carmes de Valence, où les voisins, qui célébraient la fête de la Saint-Joseph,

étaient venus pour assister à une joute poétique intitulée « Monsieur don Gaspar, ceci a
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un  maître »56.  Le  lendemain,  Despuig  alla  chez  Ros,  à  l’heure  convenu  avec  sa

maîtresse :  elle lui ouvrit la porte et le fit entrer dans une chambre basse, près des

écuries, pour qu’il attendît le retour de son mari ; quand ce dernier arriva chez lui, la

nuit était tombée et Despuig surgit de sa cachette pour lui tirer dans le dos un coup de

feu,  dont  il  décéda  une  semaine  plus  tard.  Condamné  « en absence »  à  la  peine

maximale, le 17 juin de cette année-là, le seigneur d’Alcàntera ne donna plus signe de

vie  jusqu’en  août  1643,  quand,  par  l’intermédiaire  de  son  avocat,  il  demanda  un

certificat attestant que le procès qu’on lui avait fait n’avait été sollicité qu’à la demande

du procureur général du roi et sans qu’il y ait eu dénonciation d’une partie civile57,

preuves de sa part d’un cynisme et d’une arrogance incroyables. Un an plus tard, il

demanda de nouveau qu’on lui suspendît la peine et qu’on l’autorisât à aller à la Cour

pour  réclamer  la  restitution  de  sa  baronnie  et  de  ses  biens,  qui  lui  avaient  été

confisqués à cause de son crime58.

26 Dans plusieurs cas, les nobles recouraient à des bandits pour tuer leurs ennemis. En

juin 1651, les frères Miquel et Damià Bisquert assassinèrent Honorato Escrivà, substitut

du lieutenant du gouverneur de Xàtiva, à la demande d’Enrique Tallada, seigneur de

Novetlè,  car  il  avait  été  grossier  avec  sa  maîtresse59.  Gaspar  de  Rocamora,  second

marquis de Rafal (titre qu’il avait hérité de son père en 1639, trois ans après sa création

par Philippe IV), engagea en 1652 deux hommes de main, qui avait derrière eux un long

passé de délinquants, pour assassiner, sous ses propres yeux, Ildefonso Arboleda. Entre

1657 et 1663, le chevalier de l’ordre de Montesa Ramón Sanz de la Llosa, eut recours à

plusieurs hors-la-loi pour se débarrasser de différents individus qu’il haïssait,  parmi

lesquels le docteur Martínez, assesseur de la Diputación, et Juan Montoya, alguazil de

l’Audience Royale. Bien que ses contacts avec des malfaiteurs fussent connus, et qu’il ne

manquait pas d’indices de sa culpabilité dans les crimes, ce ne fut que lors du cruel

assassinat de son beau-frère, le notaire Josep Valls, à qui il portait une haine mortelle

parce qu’il  avait épousé sa sœur, que la justice put condamner Sanz de la Llosa, en

septembre 1666. Sur ordre du vice-roi Leganés, il fut décapité dans la prison même des

Torres de Serranos60. 

27 Toutefois,  Ramón  Sanz  de  la  Llosa,  ne  fit  pas  partie  de  la  liste  des  principaux

protecteurs de délinquants et de bandes armées, dressée par le Conseil d’Aragon en

avril  1662,  et  que ledit  Conseil  recommandait  de faire sortir  du royaume afin de le

pacifier. Avec à sa tête l’Amiral d’Aragon et le seigneur de Soneja, Vicente de Aragón, la

liste  incluait  aussi  Constantino  Cernesio,  frère  du  comte  de  Parcent,  Francisco

Vallterra,  seigneur  de  Canet,  Melchor  de  Calatayud,  fils  du  seigneur  d’Agres,  Félix

Cavanilles,  fils  du  comte  de  Casal,  et  Luis  del  Milán,  entre  autres  nobles  et

ecclésiastiques d’importance, auxquels le vice-roi Camarasa ajouterait un mois après

une vingtaine de noms de plus,  comme ceux d’Alonso de Sanoguera, fils  du maestre 

racional, et Carlos Bono, fils du juge de l’Audience Royale Francisco Bono. 

28 Sur toute la liste, seuls les deux premiers furent bannis du royaume61, preuve évidente

des  limites  que  la  monarchie  osa  rarement  franchir  dans  sa  volonté  d’apaiser  les

violences nobiliaires et d’obtenir l’obéissance des élites valenciennes.
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RÉSUMÉS

L’article étudie les délits violents commis par la noblesse de Valence à l’époque de Philippe IV

(1621-1665),  à partir de l’analyse des archives judiciaires et des procès au pénal.  Au-delà des

luttes de clans, objet d’intérêt traditionnel des historiens, les sources consultées soulignent les

conflits  incessants,  causés  par  les  questions  de  traitement  et  de  prééminence,  qui  reflètent

l’importance  qu’accordaient  les  nobles  aux  différences  de  rang.  L’implication  de  nombreux

seigneurs et gentilshommes dans des assassinats démontre que, malgré les différentes stratégies

développées par la Couronne pour pacifier la noblesse du royaume, la violence perdurait encore

au  milieu  du  XVIIe siècle,  montrant  ainsi  qu’elle  était  un  élément  consubstantiel  à  la  culture

d’Ancien Régime. 

This article offers an overview of criminal misbehaviour by Valencian noblemen during the reign

of  Philip IV  of  Spain  (1621-1665),  through  an  extensive  analysis  of  judicial  archives,  and

specifically of criminal proceedings. In addition to the attention that has been traditionally paid

by historians to factional fighting, our sources also bring to light the recurrence of conflicts

generated by discourteous treatment: this can be seen as a reflection of the importance of status

distinction  and  precedence  among  nobility.  Moreover,  the  involvement  of  many  lords  and

knights in murders shows that, despite the Crown’s strategies to tame the kingdom’s nobility,

vindicatory violence remained a key element in seventeenth century noble culture.
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